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FT/DS/17-17   Le 4 juin 2017

Dimanche 30 juillet 2017

9 h 30 Accueil café-croissant à Rocquigny (Ardennes).
Remise des plaques (3,00 € membres A.A.V.A.A., 4,50 € pour les autres participants).
Remise des tickets repas :
� 12,00 € par adulte (vin compris) pour les membres de l'A.A.V.A.A. et leur conjoint. 
� 16,50 € par adulte (vin compris) pour les non adhérents à l’A.A.V.A.A.
�6,50 € par enfant de – 12 ans.

10 h 30 Messe suivie de la procession Saint-Christophe, patron des voyageurs, et bénédiction des voitures
présentes sur la place et dans le parc Jean MERMOZ.

12 h 30 Apéritif offert par la commune de Rocquigny.
13 h 00 Repas organisé par l'A.A.V.A.A. avec le menu ci-dessous (sous réserve).

Pâté croûte/salade + cuisse de pintade + frites/tomate persillée + salade/vinaigre à l’échalote,
et brie + nougat glacé coulis de framboise + café.
Vin compris, rosé et rouge (environ 1 bouteille pour 3 personnes).
Pour les enfants : menu idem en plus petite quantité sauf dessert: glace + jus de fruit.

15 h 00 Après le repas une randonnée d’une quarantaine de kilomètres vous permettra de découvrir les
petites routes de la Thiérache Ardennaise avec dégustation, dans un village, de cidre offert par le
propriétaire.

17 h 00 Retour à Rocquigny. Le pot de l’amitié, offert par l’A.A.V.A.A. à tous les participants, se
déroulera dans la salle des Fêtes où a eu lieu le déjeuner.

" ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
BULLETIN D’INSCRIPTION à la Saint Christophe à retourner pour le:

vendredi 21 juillet 2017 dernier délai à: Daniel STRANART
3 rue de la Jonquette – 08090 AIGLEMONT - ! 03.24.33.32.72 ou 07.82.41.29.94

NOM: _______________________________________Prénom: ________________________________
Adresse: _____________________________________________ Ville: __________________________
Code postal: __________ Nom de votre Club principal:_______________________________________
Tél. fixe: _____________________________ Tél. mobile: ____________________________________
Adresse courriel: ______________________________________________________________________
Véhicule: marque: _________________Type ______________Année: 19______ Puis. Fiscale: ____CV
 
Nombre de repas (boisson comprise) membre A.A.V.A..A + 
conjointe exclusivement.

X 12,00 € =

Nombre de repas (boisson comprise) non adhérent A.A.V.A.A. X 16,50 € =
Nombre d'enfants de – de 12 ans X 6,50 € =
Plaque rallye : membre de l'A.A.V.A.A. (obligatoire) X 3,00 € =
Plaque rallye : non membre de l'A.A.V.A.A. (obligatoire) X 4,50 € =

TOTAL =
N.B.: Inscription obligatoire. Règlement par chèque libellé à l’ordre de l’A.A.V.A.A.

Les participants devront être en mesure d’attester que leur véhicule est couvert par une assurance responsabilité civile et
personnes transportées et que son conducteur est en possession de son permis de conduire relatif au type de véhicule utilisé.

Bénédiction de la Saint-Christophe à ROCQUIGNY


